
GENÈVE | Mal gré les « énormes » cri tiques d’une par tie de la popu la tion, Bruno Mar chand a
défendu la per ti nence des mis sions qu’il mène à l’étran ger en assu rant que la ville en retire
sys té ma ti que ment de nom breux béné � cies à court, moyen ou long terme.

Hier matin, à Genève, le maire de Qué bec a tenu à prendre la parole devant quelques dizaines
de ses homo logues lors du Forum des maires, un évé ne ment orga nisé par L’ONU.
« C’est un réel dé� de pou voir faire en sorte de mul ti plier les rela tions entre villes et avec de
grandes orga ni sa tions. Le dé� qu’on a à Qué bec est, entre autres, lié à la par ti ci pa tion à ces
mis sions qui sont énor mé ment cri ti quées dans l’opi nion publique et sont énor mé ment source
de haine envers les élus muni ci paux, notam ment le maire que je suis », a-t-il lancé durant un
ate lier.
D’après lui, « ça nous oblige par fois à limi ter les actions de ce type-là [les mis sions] bien
qu’on les trouve très per ti nentes. Il y a quelque chose qui peut nous aider, de façon com mune.
C’est d’être tou jours capable de démon trer des résul tats concrets, ce qui n’est pas tou jours
facile ».
Les applau dis se ments nour ris des confrères du maire Mar chand à la suite de son court dis -
cours laissent croire que ce type de cri tiques n’est pas l’apa nage de Qué bec.
DES IDÉES D’AILLEURS
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Invité par Le Jour nal à pré ci ser sa pen sée, le maire Mar chand a insisté sur l’impor tance de se
rendre à l’étran ger pour tis ser des liens et pour ten ter d’expor ter des idées nova trices.
Par exemple, les sta tion ne ments inci ta tifs se mul ti plient à Split, en Croa tie. Est-ce pos sible
d’en avoir davan tage dans des sec teurs proches des quar tiers cen traux à Qué bec tout en
garan tis sant des navettes e� caces par bus ? La ques tion sera posée aux di� é rents ser vices
muni ci paux concer nés, a indi qué le maire.
DÉFIANCE
D’après M. Mar chand, la dé�ance d’une par tie de la popu la tion envers les mis sions à l’étran -
ger s’explique en par tie par les « abus » de cer tains poli ti ciens qui sont mis en lumière, à juste
titre, par les médias.
Mais Bruno Mar chand a a�rmé que ces « his toires d’hor reur » consti tuent des excep tions.
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LAUSANNE | Mal gré la sor tie pari sienne du pre mier ministre du Qué bec sur la léga lité du
contrat du maté riel rou lant du tram way avec Alstom, Bruno Mar chand a juré avoir « zéro
inquié tude » pour le méga pro jet. Il a même ajouté qu’il voyait dans les pro pos de François
Legault une illus tra tion du « sérieux » du gou ver ne ment dans ce dos sier.
C’est ce que le maire de Qué bec a assuré, hier en début de soi rée heure euro péenne, à son arri -
vée à Lau sanne, en Suisse, où il pour suit sa mis sion.
« La bonne nou velle, c’est qu’il [François Legault] réitère qu’il va aller de l’avant et qu’il va
aller rapi de ment. Une des preuves que le pro jet avance est qu’on éva lue ce type de détails [sur
la léga lité du contrat donné par la Ville à Alstom en avril 2023] », a-t-il sou tenu.
Pour M. Mar chand, il ne faut sur tout pas voir dans ces véri � ca tions légales un écueil ou un
nuage dans le ciel du pro jet.
« Pour l’ins tant, ce n’est pas encore un nuage. Est-ce que ça le devien dra ? On verra. C’est pas
un nuage. Que le gou ver ne ment du Qué bec veuille s’assu rer de la léga lité du pro ces sus
d’o�res qui a été fait dans un contrat comme celui-ci, c’est tout à fait nor mal. Et, jusqu’à
preuve du contraire, ça ne retarde pas le pro jet », a-t-il insisté en se défen dant de faire preuve
d’un opti misme béat.
« CONTINUER D’AVANCER »
Pen dant que le gou ver ne ment du Qué bec s’assure de la léga lité du contrat, le maire sou tient «
qu’on peut faire d’autres choses et conti nuer d’avan cer ce pro jet-là pour le livrer pour 2030.
Ça ne change rien à ce qu’on sou haite et à le par tir rapi de ment ».
Contrai re ment aux tra vaux pour les quels il ne fau drait sur tout pas rater la sai son de construc -
tion 2025, la livrai son des rames du tram way n’est pas aussi urgente à ce stade-ci du pro ces -
sus, a-t-il plaidé.
« Ça ne doit pas tar der parce qu’il y a un temps de construc tion pour ces wagons-là, a-t-il
convenu. Mais, en même temps, pré sen te ment, je n’ai pas de craintes. »
CLAIRE PRÉFÉRENCE POUR ALSTOM
Sans com men ter le pro ces sus de véri � ca tion en cours, le maire Mar chand a déclaré que le fait
d’accor der le contrat �nal à Alstom serait tout de même le choix « le plus rapide » et « le
meilleur pour le Qué bec ».
« Dans l’idéal, si on res pecte les normes, c’est la meilleure chose qui pour rait arri ver pour le
Qué bec, pour la vitesse et pour l’absence de perte de temps de repar tir dans un nou vel appel
d’o�res », a-t-il fait remar quer.
Qua li �ant Alstom de « par te naire de qua lité », Bruno Mar chand a évo qué les emplois à l’usine
de La Poca tière où les rames du tram way doivent être, en par tie, fabri quées.
« C’est des employés qui sont au Qué bec, qui sont com pé tents et en qui on a con�ance. Ils ont
gagné le pro ces sus d’appel d’o�res », a-t-il rap pelé.
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L’oppo si tion de l’hôtel de Ville sou haite que les élus réclament à l’una ni mité le res pect du
sta tut de capi tale qui pré voit que Qué bec doit être le lieu des ren contres diplo ma tiques impor -
tantes.
Le chef de l’oppo si tion o� cielle de Qué bec d’abord, Claude Vil le neuve, devait dépo ser hier au
conseil un avis de pro po si tion deman dant « le res pect de la loi accor dant le sta tut de Capi tale-
natio nale à la Ville de Qué bec ».
Il y rap pelle que cette pièce légis la tive fait de Qué bec « le lieu de pré di lec tion pour l’accueil des
digni taires étran gers, des ren contres diplo ma tiques et des som mets gou ver ne men taux, ainsi
que pour les grandes ren contres poli tiques et les négo cia tions impor tantes aux quelles par ti -
cipe le gou ver ne ment du Qué bec ».
UNANIMITÉ
L’avis de pro po si tion, appuyé par la conseillère Anne Cor ri veau, deman dera que le conseil
muni ci pal réa� rme d’une voix una nime son appui à la loi.
« C’est quelque chose de fon da men tal pour nous que le conseil muni ci pal parle d’une seule
voix pour rap pe ler qu’à notre avis, la quasi-tota lité des ren contres diplo ma tiques devrait
avoir lieu dans la capi tale. Le fait de les tenir à l’exté rieur, ça devrait être une excep tion et non
pas une pra tique cou rante », a expli qué Claude Vil le neuve hier, quelques minutes avant le
conseil muni ci pal.
« On espère bien avoir l’appui una nime de l’ensemble du conseil. »
Le comité exé cu tif devra en prendre connais sance et tran cher. Sa déci sion sera ren due dans
une séance ulté rieure.
« RIDICULE »
La semaine der nière, plu sieurs acteurs, dont le maire de Qué bec, Bruno Mar chand, avaient
déploré le fait que le pré sident français, Emma nuel Macron, ait été reçu à Mont réal plu tôt
qu’à Qué bec. Le ministre res pon sable de la Capi tale-natio nale, Jona tan Julien, avait mini misé
les cri tiques et a�rmé qu’il serait « ridi cule » de s’enga ger à tenir toutes les ren contres à
Qué bec.
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